
Changement d'école dans l'enseignement maternel, primaire et le 1er degré de 
l'enseignement secondaire ordinaire

Légitime : il y a 9 cas (*)                              

Pas de pouvoir d?appréciation de la part 
de la direction. Autorisation le jour même 

de la demande.

Quitte l'école d'origine 
pour la nouvelle école.

Force majeure - 
Absolue nécessité            

(problème pédagogique et/ou 
psychologique notamment)

Ne peut pas quitter 
l'école d'origine pour 

une autre école.

  => Audition des parents par la direction de l'école d'origine
  => Rédaction d'un PV d?audition par la direction de l'école d'origine

Avis favorable de la 
direction : remise du 
formulaire signé par la 
direction aux parents.

Avis défavorable de la 
direction : transmission de la 
demande par la direction au 
Service de l?Inspection du 
continuum pédagogique

Audition des parents par l'Inspection qui :
=> Rédige un PV d?audition                          
=> Transmet le dossier complet au Ministère 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles

Traitement du dossier par le Ministère

Délai 10 jours ouvrables scolaires

Délai 3 jours ouvrables scolaires

Transmission de la décision aux parents 
par le Ministère de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles

Délai 10 jours ouvrables scolaires

Décision 
favorable

Décision 
défavorable

(*) Les explications détaillées sont reprises sur :
Enseignement.be - Procédure de changement d'école 

pour l'enseignement fondamental et secondaire 
ordinaire

CHANGEMENT CONDITIONNE
(nécessitant une procédure particulière)

De la 1ère maternelle à la 4ème primaire : le changement 
est conditionné dès le lendemain de la rentrée.

En 5ème primaire : le changement est conditionné dès le 
lendemain du 15 septembre.

En 6ème primaire : le changement est conditionné toute 
l'année.

En 1ère secondaire : le changement est conditionné dès le 
lendemain du 30 septembre.

En 2ème secondaire : le changement est condiitionné 
toute l'année. 

Prenez contact avec la direction de l'école où se 
trouve votre enfant pour obtenir le formulaire 
d?introduction de demande de changement 
d?école.                       

QUE FAIRE ?

POUR QUEL MOTIF ?
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